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Convocation à l’Assemblée générale annuelle du 

Groupement pour la Sauvegarde du Plateau de Saint-Georges 
	
  

Le 26 mai 2011 à 20 h. 
À la Salle communale du Petit-Lancy 

 
Chers Membres,        
Chers Propriétaires, Locataires et Habitants du quartier 
Chers Sympathisants, 
 
Tant de choses se passent aujourd’hui dans notre petit quartier du Plateau ! Tant de constructions et de 
nouveaux visages, de changements qui peuvent nous plaire et d’autres nous poser problème. Quelques 
rumeurs inquiétantes, certains « bruits » qui se révèlent réels…  Avec le retour du printemps et bientôt de 
l’été, il est temps de nous rencontrer  de nouveau pour discuter des questions relevant de notre quartier,  des 
projets à venir, de nos efforts passés pour améliorer notre qualité de vie et de ce qu’il faudrait faire pour 
préserver le « bien vivre » dans nos rues. 
 

Nous vous attendons donc nombreux à cette Assemblée générale car : 
 
L’ordre du jour est garni de sujets qui ne peuvent que vous intéresser : 
 
-­‐ Une présentation par Eco-Building suivie de questions, sur les contraintes et 

avantages découlant de la nouvelle loi sur l’énergie qui est en vigueur… et va dépoyer 
ses effets sur nous tous prochainement! 

-­‐	
  	
  	
  	
  	
  	
  
-­‐	
  	
  	
  	
  	
  	
  Approbation	
  de	
  l’ordre	
  du	
  jour	
  et	
  du	
  PV	
  de	
  l’AG	
  de	
  2010	
  
	
  
-­‐	
  	
  	
  	
  	
  	
  Rapport	
  d’activité	
  (Président)	
  

-­‐ 	
  
-­‐ Rapport	
  financier	
  et	
  situation	
  de	
  fortune	
  (31	
  décembre	
  2010)	
  (Trésorier	
  et	
  Vérificarteur	
  des	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  

comptes)	
  	
  
-­‐ Décharge	
  de	
  la	
  gestion	
  pour	
  le	
  comité,	
  et	
  pour	
  les	
  comptes	
  du	
  Groupement	
  

-­‐ 	
  
-­‐	
  	
  	
  	
  	
  	
  Election	
  complémentaire	
  du	
  Comité	
  et	
  du	
  Vérificateur	
  des	
  comptes	
  

-­‐ 	
  
-­‐	
  	
  	
  	
  	
  	
  Discussion	
  concernant	
  divers	
  projets	
  passés	
  et	
  à	
  venir	
  présentés	
  par	
  le	
  Président	
  dans	
  son	
  rapport	
  :	
  

i. La	
  nouvelle	
  Maison	
  de	
  Quartier	
  des	
  Marbriers	
  
ii. Les	
  séparatifs	
  des	
  eaux	
  
iii. Questions	
  de	
  circulation	
  
iv. La	
  route	
  de	
  Chancy	
  
v. Autres	
  développements	
  prévus	
  
vi. 	
  Activités	
  futures	
  de	
  l’Association	
  

Voir la suite au verso 



 2 
Et nous terminerons la soirée avec le verre de l’amitié.                     
   
          
Nous avons une chance inouïe de vivre dans un quartier tranquille, joli et joyeux, où nous nous saluons encore 
avec bienveillance et amitié et où même les hérissons ont encore plaisir à se promener sans trop craindre pour 
leur vie. Ensemble nous représentons une force vive qui peut accompagner nos élus dans le sens d’un 
développement de quartier à visage et à dimension humains. Venez donc nombreux à notre Assemblée. Et 
même si vous n’êtes pas encore membre de l’Association, nous pourrons discuter ensemble de ce qui vous 
préoccupe et des solutions que vous auriez à proposer. 
 
En vous remerciant de votre soutien, nous nous réjouissons de vous revoir et vous présentons nos salutations 
les meilleures 
 
 
 
Jean-Claude Michellod     François Wittgenstein 
Co-Président        Co-Président 

                                       
P.S. Nous profitons de cette convocation pour vous remettre le bulletin de versement correspondant à votre 
cotisation de membre pour 2011 (20.- CHF).  Merci de la payer avant l’AG, afin de pouvoir voter. Vous 
pourrez aussi payer votre cotisation lors de l’Assemblée au Trésorier ou ses assistants. Merci de votre 
compréhension. 
 
Si vous ne pouvez assister à l’Assemblée, faites-nous part de votre soutien par courrier postal ou électronique 
via l’adresse du site ou l’adresse du président ci-dessous.. Si vous désirez participer à nos différentes activités 
ou dossiers, veuillez en faire part au Comité. 
 
  
www.sauvegarde-st-georges.org 
presidentducomite@sauvegarde-st-georges.org   
 
 
La présentation d’Ecco-Building couvrira sans doute principalement les points suivants : 

-­‐ les objectifs généraux de la nouvelle loi sur l'énergie,  
         
-     à quelles obligations les propriétaires seront contraints           
 
-     dans quel délai    
      
-     quelles seront les procédures à respecter         
   
-     quels seront les coûts auxquels ils seront exposés (fourchettes selon les types de 
travaux)          
 
-­‐  comment pourront-ils les financer, lesquels et dans quelle proportions pourraient-ils 

 être subventionnés ? 
       

-     dans l'affirmative,  les programmes de subventions de travaux, lesquels ?         
 
-­‐ ces frais, ou leur solde,  seront-ils fiscalement déductibles et si oui,  

pourront-ils être répartis sur plusieurs années ?     


